
 
Situé au cœur du parc régional des volcans 

d’Auvergne dans un cadre exceptionnel de 

verdure et de foret, Venez nous rejoindre 

en famille, entre amis pour une balade, 

alliant convivialité, sport et nature 

Règlement 
 

1)-le port du casque  rigide est obligatoire 
2) –le respect du  code de la route est impératif 

 3)-Chaque participant doit respecter les sites 
traversés et ne pas jeter aucun détritus.     
  4)- L’organisation ne peut être tenue pour 
responsable en cas de défaillance physique  ou 

psychique, et de vol de matériel. 
 5) -en cas de problème sur le circuit, chaque 

participant doit le signaler. Les licenciés 
bénéficient des  garanties accordées par 

l’assurance liée à leur licence. Il incombe aux 
autres participants de s’assurer personnellement. 

La participation à l’épreuve  se fait sous 
l’entière  responsabilité des concurrents avec 

renonciation  à tout recours contre les 
organisateurs  en cas de dommages et séquelles 

durant l’épreuve  et après l’épreuve. 

6) L’organisation  se réserve le droit de modifier 
ou d’annuler la randonnée  en fonction de la 

météo ou de tout autre événement. 
 7)-La « TATAVE » est une randonnée ouverte 

à tous. Les mineurs doivent être accompagnés 
d’un adulte et fournir une autorisation parentale. 

8) –la participation à la randonnée  implique 
l’acceptation pleine et entière du présent 

règlement. 

 

Toutes les informations sur le site 
Internet : http://www.vttvolcan.com 

Gilou : 06 60 530 105 

PARTENAIRES  
 

   
 

   

 
 

 
www.vttvolcan.com  

 
 

 
 

 

 

2 Octobre 2011 

 
Organisée par 

 

 
Stade de rugby de Moulet-Marcenat 

(Commune de Volvic) 
 



 Bulletin d’Inscription 
NOM:........................................... 

Prénom:......................................... 

Adresse........................................ 

CP/Ville : ......................................  

Mail :........................................... 

Tél.............................................. 

Né le : .....................Sexe : M  □ F  □  

Fédération : ...............................  

Nom du Club :........................................... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le règlement de « la TATAVE » s’applique à 

cette épreuve                      Signature : 

 
 

Autorisation Parentale 
Je soussigné(e)..........................père, 

mère ou tuteur, autorise mon fils (ma fille) 

..................................................

.. 
à participer à la manifestation  LA TATAVE 

du 2 octobre 2011 et dégage l’organisation 

de toute responsabilité en cas de sinistres 

corporel ou matériel.                           

Signature : 

 

Dénivelé  
 

15 km �350 m 

37 km � 885 m 

              43 km � 1150 m 

50 km �1450 m 

 
 

Plan d’accès 

Imprimé par nos soins – 

Ne pas jeter sur la voie publique 
 

Bulletin à renvoyer : 

Avant le 26 septembre 2011 
Pour la rando + repas 

Avec votre règlement à l’ordre de 

Vélo aventure à l’adresse suivante : 
Urbain René 

14 allée Bel air    
   63122   Ceyrat 

 
Infos divers hébergement 

Tél: 04 73 33 58 73 Mail : ot@volvic-tourisme.com 

Renseignements 
Parcours VTT: 15/37/43/50 km 

Parcours Pédestre : 7.5/15 km 

Inscription  à partir 7 h 30 

Tarif : 3 € rando pédestre  

                   5 € rando VTT licencié 

                          6 € rando VTT non licencié 

                              7 € repas (Daube) 

Inscription le jour même  est possible  

Inscription pour la rando + repas 

Avant le 26 septembre  2011 

Départ VTT: de 8 à 10 h sur 37/43/50 km  

Le 15 km de 8 à 11 h 

Départ Marche : de 8 à 11 h 

Stade de rugby de Moulet-Marcenat 

Lavage des vélos  à l’arrivée 

Contact 
Magner Gilles : 06 60 530 105  

ou  Chevalier  jean : 06 73 41 91 54 

                        ou 04 73 86 06 67 

Je choisis la formule suivante:  

□ 3 € rando pédestre  

□ 5 € rando VTT licencié  

□ 6 € rando VTT non licencié 

□ 7 € repas (Daube) 

 


